
exclue en vertu du décret de 1895 ; en vertu des autres 
décrets, elle devra être également bannie de l’autel, quafld 
bien même il ne s’agirait pas du culte, mais simplement 
d éclairer soit 1 autel, soit le vase sacré contenant 1* 
sainte Hostie.

Q

Que de Patres sont ici à blâmer qui couvrent l'autel- 
e retable, le baldaquin d’exposition, le tabernacle de 
ampes electnques, donnant ainsi à nos solennités sacréeS 

1 aspect de pompes théâtrales !- ^’illumination électri­
que est bien admise dans les cérémonies liturgiques, mais 
ailleurs que sur l’autel et ses dépendances.
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2 Médailles-scapulaires. l7
1

ignore "les destinataues^ parce1 qm'deS~S<+a?|lP+*-kS<^°n qû® 
ïiimwivpmcit a ri;„ ’ q elles ne seront distribuées q11.,
sujet des rosaires ? V6rSeS Personn«? feut-on agir de même :

ela
adttfi
4et
quCertainement qu on peut bénir d’avance des médaillé 

scapulaires ou rosarier des chapelets (pourvu 
deux pouvoirs très distincts) quoiqu’on ig 

les uns et les autres seront distribués Les à% 
benincieront des

a» Q
i Couces nore 4 

stinatair
, , . avantages et des indulgences, com®f

meTpeotJtoVa" * M « -red»'"' ™
Cependant au sujet des médailles il v a dit la Semai1’6 \ ^ 

religieuse de Montréal un abus à prévenir’. Certaines 
sonnes zelees, mais mal renseignées, ou qui recherche111 ^ 
plus la nouveauté que la solidité dans la dévotion, K 1*/ 
PaAen.t de t0US c1otes ces médailles sans faire connaît1 

p us que cela, le désir ardent du pape à c, 
ces médaillés à tout venant en lui dis»11 

qu il est permis désormais de les porter à la place de 
scapulaires n est pas faire une œuvre agréable à V< 
parce qu elle est opposée au désir formel du pape. Il K < 
avenir soin de faire connaître le passage du décret < .V 
permet 1 usage de ces médailles et qui le restreint à b
qu, ont une raison d enlever leurs scapulaires (autres 9* ^

: idans tout, meme (p ur ne pas dire surtout) dans lam** 
festation extérieure de la piété.

Sue
1si

les

sujet.
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